
1

PREFECTURE REGION ILE
DE FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°IDF-006-2019-01

PUBLIÉ LE  7 JANVIER 2019



Sommaire

Agence régionale de santé
IDF-2019-01-07-001 - ARRETE n°2018-2616
portant dissolution du Groupement de

Coopération Sanitaire
« Hauts de Seine Centre » (2 pages) Page 3

IDF-2019-01-02-011 - ARRETE N°2019- 3
Portant programmation 2019-2021 des

contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens prévus à l’article L. 313-12-2 du code de

l’action sociale et des familles pour les services de soins infirmiers à domicile. (7 pages) Page 6

IDF-2018-11-30-003 - ARRETE N°ARS-OCCITANIE-ARS ILE-DE-FRANCE N°

2018-4000 Portant rejet d'autorisation de transfert d'une officine de pharmacie à SAZE

(Gard) (3 pages) Page 14

2



Agence régionale de santé

IDF-2019-01-07-001

ARRETE n°2018-2616

portant dissolution du Groupement de Coopération

Sanitaire

« Hauts de Seine Centre »

Agence régionale de santé - IDF-2019-01-07-001 - ARRETE n°2018-2616
portant dissolution du Groupement de Coopération Sanitaire
« Hauts de Seine Centre »

3



1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE n°2018-2616 

portant dissolution du Groupement de Coopération Sa nitaire  
« Hauts de Seine Centre » 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE-DE-FRANCE 

 
 
 
 
VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment les articles L. 6133-1 et suivants, 

R. 6133-1 et suivants ; 
 
 
VU l’arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 
 
 
VU l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au 

fonctionnement des groupements de coopération sanitaire ; 
 
VU le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au 

fonctionnement des groupements de coopération sanitaire ;  
 
 
 
VU la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « des 

Hauts de Seine Centre » du 26 mai 2016 ; 
 
 
VU l’arrêté n°17-384 du 17 mars 2017  du directeur général de l’Agence régionale 

de santé d’Ile-de-France relatif à l’approbation de la convention constitutive du 
GCS « des Hauts de Seine Centre » ; 
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ARRETE 
 
 

ARTICLE 1er : Le groupement de coopération sanitaire « des Hauts de Seine »  est dissout de 
plein droit conformément à l’article 20 de la convention constitutive du 26 mai 
2016 et de la demande de dissolution du GCS issue du courrier du 16 août 
2018 dont les membres sont l’Hôpital FOCH de Suresnes et le Centre 
Hospitalier Départemental STELL de Rueil Malmaison.  

 
 

 
ARTICLE 2 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Ile-de-France. Un recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est 
de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. 

 
 
 
 

Fait à Paris, le 7 janvier 2019 
 
 
 
 
Le Directeur de l’Offre de Soins 
 
 
 
 
 
 
Didier JAFFRE 
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ARRETE N°2019- 3 

Portant programmation 2019-2021 des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens 

prévus à l’article L. 313-12-2 du code de l’action sociale et des familles pour les 

services de soins infirmiers à domicile. 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 313-11, L. 313-12, L. 313-

12-2 et L. 314-2 ; 

 

CONSIDERANT l'article 75 III de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, pour l’application duquel 

le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France établit par arrêté, la liste des 

établissements et services devant signer un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) et 

fixe la date prévisionnelle de cette signature ; 

 

ARRETE : 

ARTICLE 1 : 

Les organismes gestionnaires de services infirmiers de soins à domicile ont l’obligation de négocier un 

CPOM avec l’Agence régionale de santé Ile-de-France entre le 1
er

 janvier 2017 et le 31 décembre 

2021. Le CPOM est conclu pour une durée de 5 ans. Pour chaque gestionnaire, la négociation 

s’effectue sur une année. Le CPOM prend effet au 1
er

 janvier de l’année qui suit l’année de la 

négociation. 

ARTICLE 2 : 

Les CPOM prévus à l’article L. 313-12-2 du code de l’action sociale et des familles pour les 

établissements et services mentionnés au 6° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et 

des familles ont une assise départementale. 

ARTICLE 3 : 

Le cas échéant, l’équipe spécialisée Alzheimer à domicile intègre le CPOM signé par l’organisme 

gestionnaire. 
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ARTICLE 4 : 

La liste annexée au présent arrêté précise l’identification des services accueillant des personnes 

âgées et le cas échéant des personnes en situation de handicap, concernés par un CPOM, ainsi que 

l’année prévisionnelle de négociation du CPOM. 

ARTICLE 5 : 

La programmation peut être ajustée chaque année par l’autorité de tarification et de contrôle, 

conformément à l’article L. 313-12-2 du code de l’action sociale et des familles. 

ARTICLE 6 : 

L’arrêté n°2017-417 portant programmation 2018-2021 des contrats pluriannuels d’objectifs et de 

moyens est annulé à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 7 :  

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 8 :  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du 

présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et des huit 

Départements (Paris, Seine et Marne, Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val de 

Marne, Val d’Oise). 

 

 

 Fait à Paris, le 2 janvier 2019 
 
Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 
 
Le Directeur général adjoint 

 
Nicolas PEJU 
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ANNEXE : 

DEPARTEMENT GESTIONNAIRE STATUT 
FINESS  

JURIDIQUE 
RAISON SOCIALE CATEGORIE 

FINESS 
GEOGRAPHIQUE 

COMMUNE 
DATE DE 

NEGOCIATION 

75 VYV CARE Privé à but non lucratif 750040628 SSIAD DE JOUR VYV CARE SSIAD 750829046 PARIS 2020 

75 VYV CARE Privé à but non lucratif 750040628 SSIAD DE NUIT VYV CARE SSIAD 750044851 PARIS 2020 

75 VYV CARE Privé à but non lucratif 750020638 SSIAD VYV CARE SSIAD 750016859 PARIS 2020 

75 ADMR 20 Privé à but non lucratif 750040404 ADMR 20 (LES LYANES) SSIAD 750028789 PARIS 2021 

75 ASEI Privé à but non lucratif 750804346 VIVRE A DOMICILE SSIAD 750804338 PARIS 2021 

75 ASSAD 15ÈME Privé à but non lucratif 750001570 ASSAD XV (CŒUR DE VILLE) SSIAD 750804353 PARIS 2021 

75 ASSOCIATION DE GERONTOLOGIE DU 11° Privé à but non lucratif 750820664 AG 11 (GERBIER) SSIAD 750802837 PARIS 2021 

75 ATMOSPHERE Privé à but non lucratif 750042160 ATMOSPHERE SSIAD 750044919 PARIS 2021 

75 SOS SENIOR Privé à but non lucratif 570010181 SOS HABITAT ET SOINS SSIAD 750024978 PARIS 2021 

75 SSIAD ASSISTANCE PARIS Privé à but non lucratif 940012719 ASSISTANCE PARIS SSIAD 750044927 PARIS 2021 

77 ASDMR Privé à but non lucratif 770814598 ASSOCIATION S.D.M.R SSIAD 770814606 MELUN 2019 

77 
ASSOCIATION DU SERVICE DE MAINTIEN A DOMICILE 
POUR PERS. AGEES & DEPENDANTES  Privé à but non lucratif 770812477 SSIAD SMAD  SSIAD 770812485 LIEUSAINT 2019 

77 
ASSOCIATION POUR LE MAINTIEN A DOMICILE DES 
PERSONNES AGEES Privé à but non lucratif 770809051 APMAD SSIAD 770802759 

SAINT-FARGEAU-
PONTHIERRY 2019 

77 ASSOCIATION S.D.F.R. Privé à but non lucratif 770813772 SDFR SSIAD 770810984 FONTAINEBLEAU 2019 

77 ASSOCIATION AIDE A DOMICILE CENTRE 77 Privé à but non lucratif 770014207 SSIAD ROZAY EN BRIE  SSIAD 770815413 ROZAY-EN-BRIE 2020 

77 ASSOCIATION SERVICE SOINS A DOMICILE C.GRUNBER Privé à but non lucratif 770815488 VERMEIL SANTE SSIAD 770815496 CHELLES 2020 

77 INSTANCE DE COORDINATION LOCALE Privé à but non lucratif 770814432 
INSTANCE DE COORDINATION 
LOCACE SANITAIRE ET SOCIALE SSIAD 770814440 PROVINS 2020 

77 ASSOCIATION AGGLOM MELDOISE SOINS A DOMICILE Privé à but non lucratif 770811065 ASSIAD SSIAD 770803609 MEAUX 2021 

77 ASSOCIATION DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE Privé à but non lucratif 770001188 
ASSOCIATION DE SOINS 
INFIRMIERS A DOMICILE SSIAD 770815397 MORMANT 2021 

77 SSIAD ADMR DE L'AUXENCE Privé à but non lucratif 770812410 SSIAD DE L'AUXENCE SSIAD 770000065 
DONNEMARIE 
DONTILLY 2021 

77 UNA DOM Privé à but non lucratif 770790319 UNA DOM SSIAD 770810893 
SAINT THIBAULT DES 
VIGNES  2021 

78 ASINSAD Privé à but non lucratif 780008868 AS.IN.S.A.D. SSIAD 780008918 VELIZY 2019 

78 CCAS DE HOUILLES Public territorial 780808846 CCAS DE HOUILLES SSIAD 780802344 HOUILLES 2019 
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78 FEDERATION ADMR YVELINES Privé à but non lucratif 780826517 SSIAD ADMR DU PAYS D'YVELINE SSIAD 780826525 
LE PERRAY-EN-
YVELINES 2019 

78 FEDERATION ADMR YVELINES Privé à but non lucratif 780826517 SSIAD ADMR DE SAINT ARNOULT SSIAD 780825030 
SAINT-ARNOULT-EN-
YVELINES 2019 

78 FEDERATION ADMR YVELINES Privé à but non lucratif 780826517 SSIAD ADMR DU MANOIR  SSIAD 780825956 MERE 2019 

78 ASSOCIATION DE DEVELOPPEMENT SANITAIRE Privé à but non lucratif 780807830 FEDERATION ALDS SSIAD 780804068 MEULAN 2020 

78 ASSOCIATION OBJECTIF SANTE Privé à but non lucratif 780810115 SSIAD OBJECTIF SANTE SSIAD 780820486 LA VERRIERE  2020 

78 CCAS DE LA CELLE SAINT CLOUD Public territorial 780803730 CCAS DE LA CELLE ST CLOUD SSIAD 780001442 LA CELLE-SAINT-CLOUD 2020 

78 CCAS DE MAISONS LAFFITTE Public territorial 780803672 CCAS DE MAISONS LAFFITTE SSIAD 780824314 MAISONS-LAFFITTE 2020 

78 CCAS DE VIROFLAY Public territorial 780803938 CCAS DE VIROFLAY SSIAD 780824322 VIROFLAY 2020 

78 CCAS DES MUREAUX Public territorial 780803821 CCAS DES MUREAUX SSIAD 780804050 LES MUREAUX 2020 

78 SIMAD Privé à but non lucratif 780016820 SIMAD SSIAD 780016846 LE PECQ 2020 

78 CCAS LE VESINET Public territorial 780803912 CCAS LE VESINET SSIAD 780804100 LE VESINET 2021 

78 COMMUNE DE SAINT GERMAIN EN LAYE Public territorial 780809067 MAIRIE SSIAD 780825485 
SAINT-GERMAIN-EN-
LAYE 2021 

91 ADMR SANTE PLUS Privé à but non lucratif 910002336 GIF SUR YVETTE SSIAD 910002344 GIF-SUR-YVETTE 2019 

91 ADMR TROIS RIVIERES Privé à but non lucratif 910019157 SACLAS SSIAD 910002849 SACLAS 2019 

91 ASSOCATION ADMR DU HUREPOIX Privé à but non lucratif 910002039 LIMOURS SSIAD 910814367 LIMOURS 2019 

91 ASSOCIATION SANTE A DOMICILE Privé à but non lucratif 910809128 SSIAD LE COUDRAY SSIAD 910813633 
LE COUDRAY-
MONTCEAUX 2019 

91 ASSOCIATION SOINS A DOMICILE  Privé à but non lucratif 910001825 
SSIAD ATHIS MONS PARAY VIEILLE 
POSTE  SSIAD 910808849 PARAY-VIEILLE-POSTE  2019 

91 CCAS DE DRAVEIL Public territorial 910806611 DRAVEIL SSIAD 910811611 DRAVEIL 2019 

91 SAGAD Privé à but non lucratif 910807726 SPASAD BRUNOY  SSIAD 910814789 BRUNOY 2019 

91 ACSS VIRY GRIGNY Privé à but non lucratif 910814706 VIRY CHATILLON SSIAD 910814011 VIRY-CHATILLON 2020 

91 ASSOCIATION DE SOINS À DOMICILE Privé à but non lucratif 910017839 SAULX LES CHARTREUX SSIAD 910480029 SAULX-LES-CHARTREUX 2020 

91 CCAS SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS Public territorial 910806728 SAINTE GENEVIEVE DES BOIS SSIAD 910814631 
SAINTE-GENEVIEVE-DES 
-BOIS 2020 

91 TRIADE 91 - SOINS A DOMICILE Privé à but non lucratif 910018282 SSIAD TRIADE 91 PALAISEAU SSIAD 910018290 PALAISEAU 2020 

91 ASSAD Privé à but non lucratif 910808963 SAVIGNY SUR ORGE SSIAD 910808955 SAVIGNY-SUR-ORGE 2021 

91 ASSOCIATION SOINS A DOMICILE CANTON MILLY LA F Privé à but non lucratif 910006089 SOISY SSIAD 910805746 SOISY-SUR-SEINE 2021 

91 ASSOCIATION SOINS A DOMICILE DU VAL D'ORGE Privé à but non lucratif 910001866 ARPAJON SSIAD 910810944 ARPAJON 2021 

91 CCAS DE RIS ORANGIS Public territorial 910807551 RIS ORANGIS SSIAD 910807916 RIS-ORANGIS 2021 
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91 CIAS DE DOURDAN Public territorial 910807304 DOURDAN SSIAD 910807940 DOURDAN 2021 

92 ANSIAD Public autonome 920815131 SSIAD SSIAD 920809944 NEUILLY-SUR-SEINE 2019 

92 ASSOCIATION SAPA Privé à but non lucratif 920002227 SSIAD SAPA SSIAD 920804721 COURBEVOIE 2019 

92 ASSOCIATION SURESNOISE AIDE SOINS A DOMICILE Privé à but non lucratif 920002730 SSIAD ASSOCIATION SURESNOISE SSIAD 920811544 SURESNES 2019 

92 ASSOCIATION CTE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE Privé à but non lucratif 920002219 SSIAD SESID SSIAD 920804705 RUEIL-MALMAISON 2020 

92 
ASSOCIATION INTERCOMMUNALE AIDE ET SOUTIEN A 
DOMICILE  Public territorial 920002797 SSIAD SAINT-CLOUD  SSIAD 920812476 SAINT-CLOUD 2020 

92 CCAS  DE GENNEVILLIERS Public territorial 920807708 SSIAD SIADPA SSIAD 920813920 GENNEVILLIERS 2020 

92 CCAS DE BAGNEUX Public territorial 920802063 SSIAD CCAS SSIAD 920811536 BAGNEUX 2020 

92 CCAS DE MEUDON Public territorial 920802329 SSIAD CCAS SSIAD 920815008 MEUDON 2020 

92 CCAS DE SCEAUX Public territorial 920802394 SSIAD SSIAD 920807336 SCEAUX 2020 

92 COMMUNE DE MALAKOFF Public autonome 920807732 SSIAD DE MALAKOFF SSIAD 920003829 MALAKOFF 2020 

92 FONDATION OEUVRE CROIX SAINT-SIMON Privé à but non lucratif 750712341 SSIAD VIH CROIX ST SIMON SSIAD 920003720 ISSY-LES-MOULINEAUX 2020 

92 ASSOCIATION C.E.S.N.A.F. Privé à but non lucratif 920814159 SSIAD CESNAF-SADAPA SSIAD 920804564 NANTERRE 2021 

92 ASSOCIATION DE SOINS A DOMICILE Privé à but non lucratif 920001880 SSIAD  BOURG LA REINE SSIAD 920807344 BOURG-LA-REINE 2021 

92 ASSOCIATION S.H.E.R.P.A.S. Privé à but non lucratif 920807054 SSIAD ASSOCIATION SHERPAS SSIAD 920808078 
LA GARENNE-
COLOMBES 2021 

92 ASSOCIATION SANTE SERVICE Privé à but non lucratif 920002862 SSIAD SANTE SERVICE SSIAD 920019619 COLOMBES 2021 

92 CCAS DE CHAVILLE Public territorial 920802212 SSIAD CHAVILLE SSIAD 920024916 CHAVILLE 2021 

92 COMMUNE DE MONTROUGE Public territorial 920807765 SSIAD MUNICIPAL SSIAD 920815859 MONTROUGE 2021 

92 UNION SOINS ET SERVICES ILE DE FRANCE Privé à but non lucratif 920813524 SSIAD USSIF SSIAD 920804572 COLOMBES 2021 

92 UNION SOINS ET SERVICES ILE DE FRANCE privé à but non lucratif   SAINTE MARIE / NUIT  SSIAD 920027067 VANVES 2021 

93 CCAS d'AULNAY SOUS BOIS Public territorial 930028139 SSIAD SSIAD 930816533 AULNAY-SOUS-BOIS 2019 

93 CCAS DE LIVRY GARGAN Public territorial 930813035 SSIAD SSIAD 930816699 LIVRY-GARGAN 2019 

93 CCAS DE NEUILLY PLAISANCE Public territorial 930019385 SSIAD SSIAD 930019393 NEUILLY PLAISANCE 2019 

93 CCAS DE NEUILLY-SUR-MARNE Public territorial 930813068 SSIAD SSIAD 930817390 NEUILLY-SUR-MARNE 2019 

93 CCAS LES PAVILLONS SOUS BOIS Public territorial 930812698 SSIAD SSIAD 930817564 
LES PAVILLONS-SOUS-
BOIS 2019 

93 VILLE DE GAGNY Public territorial 930812995 SSIAD SSIAD 930811526 GAGNY 2019 

93 VILLE DE SEVRAN Public territorial 930813175 SSIAD SSIAD 930000120 SEVRAN 2019 

93 VILLE LE BLANC MESNIL Public territorial 930812896 SSIAD SSIAD 930817614 LE BLANC- MESNIL 2019 
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93 ADS Associatif 930001219 SSIAD SSIAD 9308113613 MONTFERMEIL 2020 

93 CCAS D'AUBERVILLIERS  Public territorial 930812862 SSIAD Dr Pesqué SSIAD 930811633 AUBERVILLIERS 2020 

93 SYND INTERC.A VOCATION MULTIPLE Privé à but non lucratif 930816210 SSIAD "STAINS PIERREFITTE" SSIAD 930816228 STAINS 2020 

93 VILLE DE LA COURNEUVE Public territorial 930812946 SSIAD SSIAD 930812029 LA COURNEUVE 2020 

93 VILLE DE SAINT-OUEN Public territorial 930813167 SSIAD SSIAD 930817440 SAINT-OUEN 2020 

93 ASSOCIATION LA MAIN TENDUE Privé à but non lucratif 930000278 SSIAD LA MAIN TENDUE SSIAD 930003199 AUBERVILLIERS 2021 

93 CCAS DE BAGNOLET Public territorial 930812540 SSIAD  SSIAD 930817572 BAGNOLET 2021 

93 CCAS DE BOBIGNY Public territorial 930812565 SSIAD SSIAD 930003280 BOBIGNY 2021 

93 CCAS DE PANTIN  Public territorial 930812813 SSIAD SSIAD 930815881 PANTIN 2021 

93 CCAS DE ROSNY-SOUS-BOIS Public territorial 9308112722 SSIAD SSIAD 930815915 ROSNY-SOUS-BOIS 2021 

93 CCAS DU PRE-SAINT-GERVAIS Public territorial 930813126 SSIAD SSIAD 930801337 LE PRE-SAINT-GERVAIS 2021 

93 CENTRE D'ACTION POP POUR LA SANTE Privé à but non lucratif 930800883 SSIAD "CAP'S" SSIAD 930815899 MONTREUIL 2021 

93 FONDATION SANTE SERVICE Privé à but non lucratif 920002862 SSIAD SSIAD 930816707 VILLEPINTE 2021 

93 LADOMIFA Privé à but non lucratif 930813779 SSIAD SSIAD 930813621 MONTREUIL 2021 

93 VILLE DE BONDY Public territorial 930813472 SSIAD SSIAD 930001532 BONDY 2021 

94 APSAD SOINS A DOMICILE Privé à but non lucratif 940809528 A.P.S.A.D SSIAD 940809536 
LE PERREUX SUR 
MARNE 2019 

94 ASSOCIATION CACHANAISE DE SOINS & ENTRAIDE Privé à but non lucratif 940808900 ASSOCIATION CACHANAISE SSIAD 940805302 CACHAN 2019 

94 NOUVEL HORISON SOINS Privé à but lucratif 940021595 NOUVEL HORIZON SOINS SSIAD 940014418 THIAIS 2019 

94 ASS POUR LE DEVELOPPEMENT SANITAIRE Privé à but non lucratif 940811714 ADS SSIAD 940812787 
VILLENEUVE- SAINT-
GEORGES 2020 

94 ASSOCIATION AGES & VIE  Privé à but non lucratif 940808868 SSIAD AGES ET VIE  SSIAD 940790165 VITRY-SUR-SEINE 2020 

94 ASSOCIATION COMPLEA SOINS INFIRMIERS  Privé à but non lucratif 940014558 SSIAD COMPLEA  SSIAD 940014608 
SAINT-MAUR-DES-
FOSSES 2020 

94 ASSOCIATION SANTE SERVICE Privé à but non lucratif 920029097 SANTE SERVICES SSIAD 940014459 CHEVILLY LARUE 2020 

94 CCAS DE SAINT-MANDE Public territorial 940806334 CCAS SSIAD 940002744 SAINT-MANDE  2020 

94 CCAS DE VILLENEUVE-LE-ROI Public territorial 940807100 CCAS SSIAD 940805245 VILLENEUVE-LE-ROI  2020 

94 SARL VIVR' AG Privé à but lucratif 940015969 VIVR' AG SSIAD 940016009 
LA VARENNE-SAINT-
HILAIRE 2020 

94 SYND.INTERC.DE GESTION FRESNES Public territorial 940807548 SISID DE FRESNES SSIAD 940812308 FRESNES  2020 

94 ASSOCIATION POUR LE BIEN-ETRE PHYS.MENT Privé à but non lucratif 940813645 ABEP-SOINS SSIAD 940813652 
CHAMPIGNY-SUR-
MARNE 2021 
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94 
ASSOCIATION SAINT MAURIENNE AIDE MEN. &SOINS 
A DOM Privé à but non lucratif 940808835 ASSAP SSIAD 940805187 

SAINT-MAUR DES -
FOSSES 2021 

94 C.C.A.S. DE VITRY-SUR-SEINE Public territorial 940806326 CCAS SSIAD 940805229 VITRY-SUR-SEINE 2021 

94 CCAS DE CRETEIL Public territorial 940806268 CCAS SSIAD 940805294 CRETEIL 2021 

94 CTE LIAIS & AIDE AUX PERS. AGEES Privé à but non lucratif 940001852 CLAPA SSIAD 940812464 CHARENTON-LE-PONT 2021 

94 MAIRIE D'IVRY-SUR-SEINE Public territorial 940806193 CCAS SSIAD 940810864 IVRY-SUR-SEINE  2021 

94 MAISON DE RETRAITE INTERCOMMUNALE Public autonome 940070071 
SSIAD DE L'ABBAYE BORDS DE 
MARNE  SSIAD 940017502 

SAINT-MAUR-DES-
FOSSES 2021 

95 A.D.S.S.I.D. Privé à but non lucratif 950001289 EPINAD SSIAD 950008458 SOISY 2019 

95 A.D.S.S.I.D. Privé à but non lucratif 950001289 ADSSID SSIAD 950803718 
SOISY-SOUS-
MONTMORENCY 2019 

95 ADMR DE L'EST DU PARISIS  Privé à but non lucratif 950011999 SSIAD EST DU PARISIS  SSIAD 950012039 MONTMAGNY 2019 

95 FONDATION LEONIE CHAPTAL Privé à but non lucratif 950001271 FONDATION CHAPTAL SSIAD 950808295 SARCELLES 2019 

95 A.S.I.M.P.A.D. L'ISLE-ADAM Privé à but non lucratif 950808766 ASIMPAD SSIAD 950808824 L'ISLE ADAM 2020 

95 ASSOCIATION  "ADMR DU PAYS DE FRANCE" Privé à but non lucratif 950001107 ADMR SSIAD 950801779 SURVILLIERS 2020 

95 
ASSOCIATION MAINTIEN DOMICILE PERS.AGEES-
HANDIC Privé à but non lucratif 950001123 MADOPAH SSIAD 950802116 PONTOISE 2020 

95 ASSOCIATION RELAIS ENERGIE Privé à but non lucratif 950803700 RELAIS ENERGIE SSIAD 950801860 ARGENTEUIL 2020 

95 ASSOCIATION "MIEUX VIVRE" Privé à but non lucratif 950001651 MIEUX VIVRE SSIAD 950808287 BEAUMONT—SUR-OISE 2021 

95 CCAS DE TAVERNY Public territorial 950802371 CCAS DE TAVERNY SSIAD 950480012 TAVERNY 2021 

95 
GROUPEMENT HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DU 
VEXIN Public hospitalier 950015289 G.H.I.V. SSIAD 950015735 MAGNY-EN- VEXIN 2021 

95 MAIRIE DE BEZONS Public territorial 950803072 MAIRIE SSIAD 950801605 BEZONS 2021 
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ARRETE N° ARS-OCCITANIE – ARS ILE DE FRANCE N° 2018-4000 
 

Portant rejet d’autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à SAZE (Gard). 
 
 

Le  Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Occitanie ; 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Ile-de-France ; 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 
de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur 
Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie à compter du  
5 novembre 2018 ; 
 
Vu le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Maître des requêtes au Conseil 
d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 
 
Vu  le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu 
de la Région Occitanie ; 
 
Vu l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant délégation de 
signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, 
Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de ses collaborateurs ; 
 
Vu l’arrêté du 28 mai 1943, modifié par l’arrêté du 1

er
 octobre 1980, portant octroi de la licence n° 93#001453 

à l’officine de pharmacie sise 1 rue des Bleuets (anciennement 1 rue Maurice Bernard) et Place Joffre à 
DRANCY (93700) ; 
 
Vu la demande enregistrée à la date du 13 septembre 2018 adressée par Monsieur Guy GIACOMINI 
représentant de la SNC Pharmacie GIACOMINI, et  pharmacien titulaire de l’officine sise 1 place Joffre à 
DRANCY (93700) afin d’obtenir l’autorisation de transférer cette officine de pharmacie qu’il exploite, dans un 
nouveau local, sis RN 100-La Condamine (Parcelle 307 section AB) à SAZE (30650) ; 
 
Vu l’avis du Conseil régional de l’Ordre des Pharmaciens de région Languedoc-Roussillon du  
12 octobre 2018 ; 
 
Vu l’avis du Syndicat des Pharmaciens du Gard du 19 novembre 2018 ; 
 
Vu l’avis de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Occitanie du  
26 octobre 2018 ; 
 
Vu l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de région Ile-de-France du 05 octobre 2018 ; 
 
Vu l’avis du Syndicat des Pharmaciens de Paris du 17 novembre 2018 ; 
 
Vu l’avis du représentant de l’Union des Pharmaciens de la Région Parisienne du 9 octobre 2018 ; 
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CONSIDERANT l’avis émis le 21 novembre 2018 par le pharmacien inspecteur de santé publique de 
l’Agence régionale de santé Occitanie sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ; que 
le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R. 5125-8 et R. 5125-9 et  
au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT qu’il appartient aux Directeurs généraux des Agences régionales de santé territorialement 
compétentes d’autoriser les transferts permettant de répondre de façon optimale aux besoins en 
médicaments de la population résidant dans les quartiers d’accueil de ces officines, n’ayant pas pour effet de 
compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de la commune ou 
du quartier d’origine et dans des locaux qui garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un 
service de garde et d’urgence ; 

 
CONSIDERANT que la décision de transfert est prise par les Directeurs généraux des Agences régionales 
de santé territorialement compétente après avis des Conseils Régionaux de l’Ordre des pharmaciens 
territorialement compétents et des représentants régionaux désignés par chaque syndicat représentatif de la 
profession au sens de l’article L. 162-33 du code de la sécurité sociale ; 
 
CONSIDERANT que le quartier d’origine « Les Oiseaux » restera  desservi par la Pharmacie TAHERALY 
ISSOUFALY DIVAN, sise 97 Rue Anatole France à 600 mètres environ à pied de la Pharmacie GIACOMINI ; 
 
CONSIDERANT que, dans ces conditions, le transfert n’aura pas pour effet de compromettre 
l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de la commune et du quartier 
d’origine ; 
 
CONSIDERANT qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-4 du code de la santé publique, l’ouverture 
d’une officine dans une commune qui en est dépourvue peut être autorisée par voie de transfert lorsque le 
nombre d’habitants recensés dans la commune est au moins égal à 2500 pour la première licence puis à 
raison d’une autorisation par tranche entière supplémentaire de 4500 habitants recensés dans la commune ; 
 
CONSIDERANT qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-4 III du code de la santé publique, la 
population dont il est tenu compte est la population municipale telle qu’elle est issue du dernier recensement 
général de la population publié au journal officiel de la République Française ; 
 
CONSIDERANT que le lieu d’implantation projeté de la Pharmacie GIACOMINI se situe dans la commune 
de SAZE (Gard) qui compte une population municipale recensée de 2002 habitants au dernier recensement 
et aucune officine de pharmacie ; 
 
CONSIDERANT que le seuil requis de population n’est pas atteint dans la commune d’accueil pour 
permettre l’ouverture d’une officine de pharmacie par voie de transfert conformément à l’article L. 5125-4  
du code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT que les dispositions dont le demandeur souhaite se prévaloir, à savoir celles prévues à 
l’article L. 5125-6 du code de la santé publique prévoyant que le Directeur général fixe par arrêté les 
territoires au sein desquels l’accès au médicament n’est pas assuré de manière satisfaisante, ne sont pas 
applicables, dans l’attente de la publication du décret déterminant les conditions dans lesquelles ces 
territoires sont définis en raison des caractéristiques démographiques, sanitaires et sociales de leur 
population, de l’offre pharmaceutique et de son évolution prévisible, ou, le cas échéant, des particularités 
géographique de la zone ; 
 
CONSIDERANT que le dossier présenté par Monsieur GIACOMINI Guy au nom de la SNC Pharmacie 
GIACOMINI, enregistré le 13 septembre 2018, sous le n° 2018-30-0004, instruit par l’Agence régionale de 
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santé Occitanie et l’Agence régionale de santé Ile-de-France, ne répond pas aux exigences de la 
réglementation en vigueur ; 
 
 

A R R E T ENT : 
 
ARTICLE 1

er
 : La demande de transfert présentée par Monsieur GIACOMINI Guy au nom de la SNC 

Pharmacie GIACOMINI, afin d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie qu’il exploite à 
DRANCY (93700) – 1 Place Joffre, dans un nouveau local situé à SAZE (30650), RN 100 La Condamine 
(Parcelle 307 Section AB) est rejetée. 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès 
des directeurs généraux des Agences régionales de santé Occitanie et Ile-de-France, d’un recours 
hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif compétent. 
 
Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la 
date de publication du présent arrêté pour les tiers. 
 
ARTICLE 3 : Le Directeur du Premier Recours de  l’Agence régionale de santé Occitanie est chargé, en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des 
préfectures de la région Occitanie et de la Région Ile de France. Cet arrêté sera notifié à l’intéressé. 
 
 
 
 
 
 
      Fait le 30 novembre 2018 
 
 
Le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Occitanie,  

Pour le directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile de France,  

 le Directeur de l’offre de soins  
  

  
  
  
  
Pierre RICORDEAU Didier JAFFRE 
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